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  INFORMER

de la profession comptable

Image PME : l’activité des 
TPE-PME au 2e trimestre 2021
L’Ordre des experts-comptables et son Observatoire, à travers leur baromètre 
« Image PME », constatent une hausse globale de 21,2 % de l’activité des 
TPE-PME françaises au 2e trimestre 2021. Une performance en trompe-l’œil 
toutefois, comparée à un 2e trimestre 2020 marqué par la crise sanitaire et ses 
conséquences économiques.

PAR L'OBSERVATOIRE DE LA PROFESSION COMPTABLE,  
CONSEIL SUPÉRIEUR

L’ACTIVITÉ A DIMINUÉ DE 2,3 % 
PAR RAPPORT AU 2E TRIMESTRE 
2019
Malgré la poursuite des mesures 
prophylactiques et le 3e confinement 
au printemps 2021, les TPE-
PME françaises ont enregistré 
un 2e trimestre consécutif de 
croissance, avec une hausse de 
chiffre d’affaires (CA) de 21,2 % par 
rapport au 2e trimestre 2020. Cette 
augmentation importante s’explique 
par le décrochage de l’ICA (indice 
de chiffre d’affaires) un an plus tôt. 
Ainsi, si l’on compare les résultats 
de 2021 à ceux de 2019, c’est-à-dire 
avant-crise, les TPE-PME françaises 
ont vu leur CA se réduire de 2,3 %.

De la même manière, si l'indice de 
chiffre d'affaires cumulé (ICAC) 
révèle une hausse d’activité de 
12,4 % par rapport au 1er semestre 
2020, il dénote un retard de 2,1 % 
comparativement aux deux premiers 
trimestres de 2019.

Ces résultats moyens masquent des 
disparités en termes géographiques 
et sectoriels.

DES RÉSULTATS TOUJOURS 
CONTRASTÉS AU NIVEAU 
TERRITORIAL…
Toutes les régions confondues 
ont affiché une hausse d’activité 
cumulée sur le début d’année 2021, 
notamment car les résultats sont 
comparés à un 1er semestre 2020 
au cours duquel la contraction de 
l’activité avait été particulièrement 
importante.

Source : Observatoire de la profession comptable, Image PME, base Statexpert
*  L'indice de chiffre d'affaires (ICA) mesure l'évolution du CA moyen par entreprise 

entre une période (ici un trimestre) et la même période de l'année précédente, 
avec correction des jours ouvrés. 

**  L'indice de chiffre d'affaires cumulé (ICAC) mesure l'évolution du CA moyen 
par entreprise de la période du 1er trimestre de l'année N au dernier trimestre 
présenté de l'année N, par rapport au CA moyen par entreprise de la même 
période de l'année N-1, avec correction des jours ouvrés 

de hausse cumulée de CA sur la période du 1er 
au 2e trimestre 2021 par rapport à la période 
du 1er au 2e trimestre 2020
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SOURCE ET 
MÉTHODOLOGIE 

Les données proviennent de la 
base de données Statexpert, 
construite à partir des 
télédéclarations sociales et 
fiscales réalisées par les experts-
comptables pour le compte de 
leurs clients, les TPE-PME. Les 
données présentées ici sont issues 
des informations provenant 
des déclarations mensuelles et 
trimestrielles de TVA (EDI-TVA). 
Il s'agit du chiffre d'affaires 
(CA) déclaré par les entreprises 
sur les déclarations de TVA des 
périodes concernées. Les données 
trimestrielles sont basées sur un 
échantillon d’environ 500 000 
entreprises au niveau national.

RETROUVEZ L’ANALYSE 
COMPLÈTE SUR  WWW.EXPERTS-
COMPTABLES.FR

LA CARTE DE FRANCE

Source : Observatoire de la profession comptable, Image PME, 
base Statexpert

Inversement, les structures de 
la construction et les agences 
immobilières ont dépassé leur 
niveau d’activité d’avant-crise, avec 
des hausses supérieures à 10 % 
par rapport au même trimestre 
de 2019. C’est également le cas de 
celles du commerce (+5,8 %) et de 
l’industrie manufacturière (+4,8 %) 
qui ont retrouvé un haut niveau 
d’activité comparativement au 
1er semestre 2019. Les TPE-PME des 
transports et de l’entreposage ont 
affiché une légère hausse de CA 
comparativement au 2e trimestre 
2019 (+1,1 %). Toutefois, la situation 
se révèle différente entre les sous-
secteurs. Ainsi, les taxis affichent 
une baisse de CA de près de 15 % 
comparativement au 2e trimestre 
2019 pendant que les entreprises 
de transports routiers de fret 
de proximité voient leur activité 
progresser de plus de 8 % sur la 
même période.

Les entreprises corses ont enregistré 
la plus forte progression (+20,2 %), 
suivies de celles de Nouvelle-Aquitaine 
(16,8 %). Les structures d’Ile-de-France 
(+7,2 %) et d’Auvergne-Rhône-Alpes 
(+10,6 %) en revanche continuent 
d’afficher les plus faibles hausses. Pour 
les autres régions, l’augmentation du 
CA cumulé sur les 1er et 2e trimestres 
2021 s’établit entre 12,1 % et 15,1 %.

L’analyse des résultats par rapport 
au 1er semestre 2019 révèle cependant 
une situation en demi-teinte. Les 
entreprises des régions de la façade 
atlantique enregistrent les plus fortes 
progressions d’activité : +2,3 % en 
Bretagne, +1,9 % en Nouvelle-Aquitaine 
et +1,7 % dans les Pays de la Loire. 
Les TPE-PME réunionnaises affichent 
également une hausse non négligeable 
sur le 1er semestre 2021 : +1,2 % par 
rapport au 1er semestre 2019. Pour 
les structures des régions Centre-
Val de Loire (+0,3 %), Hauts-de-
France (+0,1 %), Occitanie (+0,1 %) et 
Bourgogne-Franche-Comté (+0 %), la 
croissance comparativement à 2019 
est atone. Les autres régions affichent 
des résultats négatifs : -0,4 % en 
Normandie, -2 % en Auvergne-Rhône-
Alpes et Grand Est, -2,1 % en Provence-
Alpes-Côte d’Azur et jusqu’à -7,9 % en 
Corse et -8,8 % en Île-de-France.

… COMME AU NIVEAU SECTORIEL
Tous les secteurs analysés ont vu leurs 
TPE-PME enregistrer une croissance 
par rapport à la même période de 
l’année précédente, signe que le 
1er confinement a été plus impactant 
économiquement que le 3e. Néanmoins, 
lorsque l’on compare les résultats du 
2e trimestre 2021 à ceux du 2e trimestre 
2019, la situation est contrastée entre 
des secteurs qui sont revenus - voire 
ont dépassé - le niveau d’avant-crise et 
ceux qui en sont encore loin.

Si les entreprises de l’hébergement 
restauration ont vu leur activité 
repartir à la hausse après cinq 
trimestres consécutifs de baisse, leur 
CA a diminué de moitié lorsqu’on le 
compare au 2e trimestre 2019. La 
situation reste également délicate pour 
la coiffure. Les salons ont pu travailler 
lors du 3e confinement contrairement 
au 1er. Mais le secteur enregistre 
une baisse de près de 10 % de CA 
comparativement au 2e trimestre 2019.
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